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 n° 300 759 du 29 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13),  pris tous 

deux le 16 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 juin 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me L. KAKIESE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 9 octobre 2015 dans le but d’y poursuivre ses études. Il a été 

mis en possession d’une carte A, régulièrement prorogée jusqu’au 31 octobre 2020. Le 31 janvier 2021, 

le requérant a introduit une nouvelle demande de prorogation de son titre de séjour qui lui a été refusée, 

avec ordre de quitter le territoire établi au moyen d’une annexe 33bis.  

 

1.2. Le 2 août 2021, le requérant a introduit une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980).  
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1.3. Le 16 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande 

et un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué, 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Dans la présente demande, le requérant est arrivé en Belgique le 09 octobre 2015 dans le but de 

poursuivre ses études. Il a été mis en possession d'une carte A valable jusqu'au 09.10.2016. Cette carte 

lui a été prorogée régulièrement jusqu’au 31.10.2020. Le 13.01.2021, il a introduit une nouvelle demande 

de prorogation de sa carte A, qui lui a été refusée avec un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis).  

 

Le requérant invoque les principes généraux de bonne administration, en particulier de l’obligation 

d’administration consciencieuse. En effet, Monsieur se contente de poser cette assertion sans 

aucunement l’étayer. Rappelons « qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante que c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, 

puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas 

tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire 

son impossibilité de retourner dans son pays d'origine ou de résidence, dès lors que les obligations qui 

lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

(voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 

27 mai 2009) » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28 février 2017).  

Le simple fait d’inviter Monsieur à procéder par la voie administrative normale n’est en rien une atteinte 

aux principes généraux de bonne administration. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 

est une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès 

lors en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d’origine ou de résidence pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation 

requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est demandé que de se soumettre à la Loi. En 

vertu de quoi, le fait de demander au requérant de se conformer à la légalisation en la matière en levant 

les autorisations de séjour depuis son pays d'origine ou de résidence, comme tout un chacun n’est en 

rien une violation des principes généraux de bonne administration.  

 

Notons encore que l’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire 

en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine ou de résidence, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie privée et familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, dans lequel elle séjournait 

de manière précaire, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine ou de résidence.  

 

Le requérant invoque qu’il n’a plus aucune relation sociale ou familiale dans son pays d’origine et il qu’il 

n’a plus de résidence depuis si longtemps. Il n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui 

permettrait de penser qu’il serait dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays 

d’origine. D’autant plus que, majeur, il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. Le 

Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, même s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, 

c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la 

preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée (Voir en ce sens Conseil d’Etat, arrêt n° 125.249 du 12 novembre 2003, 

CCE, arrêt de rejet 263874 du 19 novembre 2021). L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager 

avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité ou 

la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, arrêt de rejet 249051 du 15 février 

2021).  

Notons encore, une personne étrangère séjournant depuis de nombreuses années en Belgique peut avoir 

gardé des liens avec son pays d’origine, de différentes manières surtout quant elle est arrivée en Belgique 

à l’âge de 37 ans. En tout état de cause, le Conseil du Contentieux des étrangers rappelle, quant à ce, 

que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un régime d’exception au régime général de 

l’introduction de la demande par voie diplomatique.  
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Le requérant invoque son intégration, la longueur de son séjour sans interruption soit près de 6 ans, qu’il 

a pu développer en Belgique beaucoup de contacts sociaux, qu’il a obtenu un permis de conduire 

provisoire belge et qu’il a son logement et ses meubles et qu’il a été couvert d'un titre de séjour « étudiant 

» valable jusqu'en octobre 2020. Il dépose une copie de son permis de conduire provisoire et de son titre 

de séjour étudiant.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 

1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans 

le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’EtatArrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine 

ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).  

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).  

Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de 

telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement 

alors que la signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur 

de leur séjour sur le territoire » (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE, arrêt n° 231 695 du 

23 janvier 2020).  

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant six ans sans interruption, ait suivi ses études en 

Belgique, ait obtenu un permis de conduire provisoire belge, ait développé beaucoup de contacts sociaux 

et ait son logement et ses meubles en Belgique n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 

22.11.2012). Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays 

d’origine. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste 

valable quelle que soit la durée de séjour des intéressés (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020). 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015).  

Notons que même si l’intéressé est rentré régulièrement en Belgique et a bénéficié d’un séjour légal, 

l’Office des Etrangers peut constater qu’il était temporaire, et en déduire qu’un voyage au pays d’origine 

n’est pas assimilable à une circonstance exceptionnelle. En effet, Monsieur a bénéficié d’un séjour légal 

couvert par une carte A prorogé annuellement jusqu’au 31.10.2020. Soulignons que ce type de carte ne 

couvrait qu’un séjour accordé de manière temporaire et limité à la durée de ses études, ayant déjà pris 

fin à ce jour. Ces cartes de séjour temporaires ne l’empêchent plus de réaliser un ou plusieurs voyages 

temporaires au pays d’origine pour y introduire sa demande selon les formalités requises et ne peuvent 

en conséquence être assimilées à une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 (CCE, arrêt de rejet 254424 du 12 mai 2021).  

Rappelons aussi que le requérant a préféré rester en séjour illégal depuis près de deux ans. Aussi est-il 

à l’origine du préjudice invoqué. Rappelons aussi le caractère temporaire du retour, le temps pour le 

requérant de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la législation en vigueur en la matière. 

Il peut être rappelé à cet égard que l’article 60, §1er de la loi du 15 décembre 1980, qui ne peut être vidé 

de sa substance, indique clairement que le ressortissant d'un pays tiers souhaitant séjourner sur le 

territoire du Royaume en tant qu'étudiant doit introduire sa demande auprès du poste diplomatique ou 

consulaire compétent pour le lieu de sa résidence à l'étranger (CCE, arrêt de rejet 263344 du 4 novembre 

2021).  

Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les liens sociaux dont il se prévaut sans 

cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou 

rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les 

autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 

septembre 2019).  

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 
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temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). Rien n’empêche 

Monsieur d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec ses 

attaches sociaux restées en Belgique lors de son retour temporaire et rien ne l’empêche d’effectuer des 

aller-retour entre le pays d'origine et la Belgique, le temps de l’examen de sa demande pour long séjour 

au pays d'origine ou de résidence.  

 

Le requérant invoque qu’il a travaillé comme « étudiant » dans le domaine de l'horeca où il a été apprécié 

par les nombreuses personnes dont le patron pour lequel il avait travaillé, que ces personnes seraient 

désireuses de l'engager en cette période pénurie dans le domaine de l'horeca, dès le moment où il serait 

régularisé et que grâce à son travail et à son garant qu’il a pu faire face à toutes ses dépenses de 

logement, nourriture, habillement et tous moyens de communication. Il dépose des copies des contrats 

d'occupation d'étudiant auprès de « […] sprl » datées du 01.06.2021, du 08.05.2021 et du 01.07.2021, sa 

fiche de paie du mois d’octobre 2020 et un témoignage de satisfaction de son ancien employeur le 

propriétaire-gérant du restaurant « […] » datée du 24.07.2021. Or, le requérant n’explique pas en quoi 

ces éléments pourraient l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever 

l’autorisation requise pour permettre son séjour en Belgique.  

L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en 

vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc.  

La promesse d’embauche ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle.  

Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans 

le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 

du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 

2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, 

sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne 

doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020).  

Notons encore que le fait d’avoir déjà travaillé étant en séjour légal, d’avoir subvenu à ses propres besoins 

pendant les années de séjour légal et de ne jamais devenir une charge pour les pouvoirs publics ne 

peuvent pas être assimilés à des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d’origine.  

 

Le requérant invoque que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d'origine est fort 

préoccupante car de nombreux citoyens perdent la vie à cause des troubles causés par la situation 

politique et ethnique du pays. Or, l’intéressé ne fait qu’évoquer une situation générale, ce qui ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays 

d’origine car d’une part, la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel 

empêchant personnellement l’intéressé d’effectuer un retour temporaire vers son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger et d’autre part, l’intéressé ne fournit pas d’élément qui permette d’apprécier le risque 

qu’il en court en matière de sécurité personnelle et en matière de délai requis pour la procédure de visa 

(Tribunal de Première Instance, Audience Publique des référés n° 2001/536/c du 18/06/2001 du rôle des 

référés). En effet, celui qui invoque une circonstance qu’il qualifie d’exceptionnelle, il lui incombe de 

démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre 

situation. Il en résulte que le requérant ne peut se contenter d’invoquer une situation généralisée de 

tensions dans son pays mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels il 

estime qu’un retour dans son pays d’origine est impossible en ce qui le concerne (C.C.E., arrêt n° 182 

345 du 16.02.2017). Quand bien même, ses déclarations relèvent de la pure spéculation subjective, étant 

donné qu’il ne peut prouver une crainte personnelle réelle mais uniquement une crainte non ciblée, qui 

peut être qualifiée d’aléatoire, de générale.  

 

Le requérant invoque qu’il lui paraît très disproportionné de le contraindre à faire un voyage en Guinée 

pour obtenir une autorisation de séjour via un poste diplomatique qui se trouve en dehors de son pays 

d’origine, que le poste diplomatique compétent pour lui octroyer le visa octroyant ladite autorisation, ne 

se trouve pas en Guinee mais à Dakar et que le voyage ainsi envisagé est donc beaucoup plus pénible 

et couteux qu'il n'y paraît. Il invoque que les postes diplomatiques reçoivent de manière très restreinte et 

imposent des limites qui n'incluent en réalité que le traitement des cas urgents dont il ne fera pas partie 
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puisqu'il s'agit des demandes visant à regrouper les membres d'une même famille, qu’il ne lui serait pas 

possible non plus, d'obtenir des visas touristiques , pour revenir entretemps en Belgique , le traitement de 

ce genre de visas étant totalement considéré par les postes diplomatiques comme non essentiels à cause 

de la crise sanitaire et que la crise sanitaire rend ce genre de formalités beaucoup plus difficiles 

qu'auparavant. Or, notons qu’il n’avance aucun élément concret et pertinent pour étayer ses dires quant 

à l’impossibilité ou la difficulté matérielle ou financière de se rendre auprès de l’Ambassade compétente 

à Dakar afin de se conformer la législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge. Rappelons 

que la charge de la preuve incombe au requérant. Dès lors que l’intéressé n’avance aucun développement 

concret quant à la difficulté particulière alléguée, il doit se rendre au Sénégal comme tous les 

ressortissants de son pays d'origine et se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au 

territoire belge, et comme il a déjà réussi à la faire sans problème lors de sa demande de visa en 2015 

dans le cadre de sa demande de visa pour études. Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie 

(CCE, arrêt de rejet 244939 du 26 novembre 2020).  

Quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa et la possibilité d’une non délivrance de celui-ci si les 

conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le lot de tout demandeur de visa. Ce 

délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par la loi ne peuvent par définition 

être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant donné que cela 

affecte 100 % des demandeurs L’argument du favoritisme dans le traitement des visas par les postes 

diplomatiques pour regrouper les membres d'une même famille, ne présente qu’un certain caractère 

spéculatif et hypothétique. Rappelons que la charge de la preuve incombe au requérant.  

En tout état de cause, il s’agit d’allégations relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique 

de délivrance des autorisations de séjour, qui présentent toutefois un certain caractère spéculatif et 

relèvent, par conséquent, de la pure hypothèse (CCE, arrêt de rejet 258474 du 20 juillet 2021). 

Il convient de rappeler à cet égard, que la présente décision est prise en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans 

une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Baîkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et 

autres du 20mars 1991 C.E., arrêt n0 86.204 du 24 mars 2000). Monsieur reste en défaut de démontrer 

in concreto en quoi l'obligation de rentrer dans son pays d'origine ou de résidence aux fins d'y lever les 

autorisations ad hoc, serait disproportionnée, il convient rappeler que l'accomplissement des formalités 

auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est 

installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités 

requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique.  

Notons encore qu’il n’est à aucun moment précisé que ces mesures sanitaires sont définitives, elles ont 

été prises dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, elles sont dès lors temporaires et réexaminées en 

fonction de l’évolution de la pandémie, le retour du requérant dans son pays d'origine présenterait bien 

un caractère temporaire. Monsieur ne prouvant pas qu’il ne pourrait personnellement pas revenir sur le 

territoire, et ce de manière définitive. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe. 

Invoquer la crise sanitaire n’est pas suffisant en soi dans la mesure où les mesures prises dans ce cadre 

ne sont pas définitives (CCE, arrêt de rejet 264102 du 23 novembre 2021). Cette situation temporaire en 

Guinée et au Sénégal n’est aujourd’hui plus d’application. Relevons que la crise sanitaire actuelle à une 

portée mondiale, que cette crise n’empêche pas le requérant de se déplacer vers son pays d’origine ou 

de résidence afin de lever les autorisations requises dans le respect des gestes barrières et des mesures 

prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid-19. Notons aussi que l’allusion à une 

situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle. Relevons enfin que le requérant n’apporte aucun certificat médical indiquant une 

impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou la preuve qu’il fasse 

partie d’un groupe considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il incombe à l’intéressé d’étayer son 

argumentation.  

Il en résulte que la crise sanitaire liée au virus COVID-19 ne peut constituer en soi une circonstance 

exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son 

pays d’origine ou de résidence pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande 

de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021).  

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique.» 
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- S’agissant du second acte attaqué, 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 

O  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Le requérant est arrivé 

en Belgique le 09 octobre 2015 dans le but de poursuivre ses études. Il a été miis en possession 

d'une carte A valable jusqu’au 09.10.2016, Cette carte lui a été prorogée régulièrement jusqu’au 

31.10.2020. Le 13.01.2021, il a introduit une nouvelle demande de prorogation de sa carte A qui lui a 

été refusée avec un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis). Il est actuellement en séjour illégal 

sur le territoire.  

 

MOTIF DE LA DECISION :» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation : « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire , le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du respect dû aux 

anticipations légitimes d’autrui, de l’erreur manifeste d’appréciation. Pris de la violation de l’article 8 de la 

CEDH, du non respect de la règle de proportionnalité et du non respect de l’article 74/13 de la loi du 

15.12.1980 ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « Quant à l’annulation de la décision 

principale », la partie requérante fait valoir ce qui suit :  

 

« Attendu que la motivation de la décision attaquée est basée sur le fait que la partie requérante ne produit 

pas de circonstances exceptionnelles qui permettent de déclarer sa demande recevable... 

Alors que : 

 

La partie adverse se complaît à décréter que toutes les circonstances exposées par la partie requérante 

sont exclues de la catégorie - « exceptionnelles » -. 

Attendu que cette affirmation est péremptoire dans la mesure où la partie adverse sait que lesdites 

circonstances ne sont pas énumérées par la loi et qu'elle-même ne motive jamais une décision accordant 

le séjour à une personne - au travers de laquelle elle reconnaît donc que les « circonstances 

exceptionnelles » , existent... 

Que la requérante est donc de cette manière incontestablement dépourvue de tout point de repère pour 

comprendre pourquoi les circonstances qu’elle a exposées ne constituent pas les circonstances 

exceptionnelles imposées par la loi qui ne les décrit et que la partie adverse n'énumère pas . 

Qu'il en résulte que la partie adverse opère ainsi sciemment une discrimination entre les personnes 

demandant le séjour et parmi elles , celles qui l'obtiennent sans motivation aucune et celles qui ne 

l'obtiennent pas sous le prétexte d'absence de preuves de la difficulté ou de l'impossibilité de rendre dans 

le pays d'origine. 

 

Qu'il s'agit d'une violation flagrante de l'égalité des personnes vivant sur le territoire belge et ce 

contrairement à ce que prétend la partie adverse dans la motivation de sa décision - articles 10-11 de la 

Constitution 

Qu'il s 'agit d'une motivation qui n'est pas adéquate par rapport aux éléments qui ne sont pas portés à la 

connaissance de la partie requérante. 

Ce faisant la partie adverse ne respecte pas son obligation de motivation prescrite aux articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et à l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980. 

Attendu que l'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité en vertu de diverses dispositions 

légales , n'implique - certes - nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le 

requérant et n'implique que l’obligation d'informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte 
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attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde fût-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressé (CCE, arrêt 2206 du 3 octobre 2007, arrêt 3348 du 30 octobre 2007 

et arrêt 5389 du 21 décembre 2007) . 

 

Attendu que la partie requérante a exposé, dans sa demande , qu'il lui serait vraiment difficile de se rendre 

en Guinée pour y accomplir des formalités administratives en vue d'obtenir une autorisation de séjour en 

Belgique, pays sur le territoire duquel il se trouve depuis plusieurs années , presque cinq ans ...( ndlr : 

actuellement plus de cinq ans puisque la notification ne date que du 16.05.2023 ) ... 

Que la répartie de la partie adverse consiste à prétendre que le requérant peut le faire et qu'entre-temps, 

il pourrait même faire des allées-venues en Belgique muni de visas touristiques ... 

Attendu que la prétention de la partie adverse dépasse toutes les limites du « raisonnable » quand elle 

sait, ce qu'a prétendu la partie requérante dans sa demande , que le poste diplomatique compétent se 

trouve à Dakar ... 

Qu'il en découle que la partie adverse avec la plus grande légèreté développe comme motivation que les 

démarches qu'elle souhaite lui imposer sont des plus normales et des plus simples ... 

Alors que, lorsqu'une personne sollicite un visa « D » au départ du poste diplomatique de Dakar , 

l’ambassade lui remet un document comportant le texte suivant connu de la partie adverse et de toute 

personne ayant utilisé ladite voie 

… 

Il s’agit du texte suivant : 

- Votre demande de visa est transmise à l'office des étrangers pour examen et décision. 

- A compter de ce jour , nous vous invitons à ne plus contacter l'ambassade/consulat, si vous avez 

des questions sur le traitement de votre demande car nous ne pourrons pas y répondre . 

- Vous pourrez suivre votre demande sur le site de l'office des étrangers grâce à l'application « où en 

est ma demande de visa »...etc ... 

- Attention ; Si vous avez demandé un visa « D » ( long séjour ) vous devrez attendre 3 à 6 semaines 

avant de pouvoir utiliser l’application ... 

 

Attendu que ce document démontre l'énorme difficulté qui se présenterait au requérant de voyager pour 

faire des démarches ... 

Tout d'abord se rendre en Guinée où il n ’est plus résident et ne possède rien , se rendre ensuite à Dakar 

qui représente un coût non négligeable et ce . à plusieurs reprises ... 

Alors que le traitement de la demande se passerait entièrement en Belgique, pays où il se trouvait au 

moment où , de manière très logique et raisonnable, il a introduit sa demande en invoquant la dérogation 

prévue en l'article 9bis. 

 

Attendu qu'il ressort de ce qui précède, que la partie adverse utilise une motivation qui va à l'encontre des 

faits tels qu'ils se passent sur le terrain. 

Qu'en effet, il est tout à fait insensé de demander au requérant de faire de tels déplacements pour aller 

introduire une demande qui sera examinée à Bruxelles ( là où il se trouve ) et où la décision elle-même 

sera prise . 

 

Attendu que force est de constater que la partie requérante a précisé dans sa demande notamment ceci 

au sujet de la proportionnalité ... 

- Comme je suis résident en Belgique, cela paraît disproportionné de me contraindre à faire un voyage 

en Guinée , mon pays d'origine, pour obtenir une autorisation de séjour via un poste diplomatique qui 

se trouve en dehors de mon pays . 

- Le poste diplomatique compétent pour m 'octroyer le visa octroyant ladite autorisation, ne se trouve 

pas en Guinée mais à Dakar ... 

- Le voyage ainsi envisagé est donc beaucoup plus pénible et coûteux qu'il n 'y paraît. 

- Je devrais en effet me rendre en Guinée et ensuite à Dakar » -. 

 

Attendu en ce qui concerne cet élément considéré à juste titre par le requérant comme disproportionnel, 

la partie adverse a rétorqué ceci ; 

 

- « ...L 'intéressé n'avance aucun élément concret et pertinent pour étayer ses dires quant à 

l'impossibilité ou la difficulté matérielle ou financière de se rendre auprès de l'ambassade compétente 

à Dakar afin de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès au territoire belge. 

 

Attendu que ladite motivation de la partie adverse paraît impressionnante de par le nombre de feuilles 

mais qu'en réalité elle se trouve être dépourvue de toute pertinence . 
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Qu 'en effet, lorsque la partie requérante invoque la problématique provoquée par le lieu où se trouve 

le poste diplomatique , il serait superfétatoire qu 'elle ajoute le nombre de kilomètres distançant les 

trois pays concernés , le prix des billets d’avion ou le nombre d'heures à devoir conduire, si pas l’avion, 

pour « les » déplacements entre Conakry et Dakar, ainsi que les prix des déplacements et des 

hébergements . 

 

Il s ’agit d’éléments parfaitement connus de la partie adverse et il en résulte que l'exposé présente , 

à ce sujet, par le requérant dans sa demande devait être considéré comme suffisamment concret 

pour en comprendre la portée et apprécier la disproportionnalité, dans le cas , d’espèce, entre 

l'application de la règle et la dérogation rendue possible par l'article 9bis invoqué , à juste titre , par le 

requérant dans sa demande. 

 

Que la décision attaquée va à l'encontre du contenu de la demande elle-même et que, pour cette raison, 

la décision n ’est pas adéquate et qu'elle doit être annulée car la motivation contenue dans la décision 

attaquée n’est pas pertinente et adéquate. 

 

Que les moyens développés ci-dessus démontrent aisément que l'abstraction faite d'éléments 

déterminants de la demande implique l’annulation de la décision attaquée. » 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, intitulée « Quant à l’annulation de l’ordre de quitter 

le territoire », la partie requérante fait valoir ce qui suit :  

 

« Attendu que ladite décision a été prise comme manifestement accessoire de la première décision et doit 

donc être considérée comme en faisant partie . 

 

Attendu que l'ordre de quitter le pays a une portée juridique propre et distincte de la décision 

d'irrecevabilité de séjour et qu 'il doit faire l'objet d'une motivation spécifique . Que de manière manifeste, 

la partie adverse a violé le contenu de l'article 74/13 de la loi du 15.12.18980, article dont elle ne mentionne 

d’ailleurs pas avoir tenu compte . 

 

Qu’il en résulte que la décision d'ordre de quitter le pays n 'est pas motivée de manière légale et doit être 

annulée comme l'accessoire de la première dans la mesure où celle-ci devrait être annulée et annulée 

aussi car , en tant que décision à portée juridique distincte et propre, elle ne contient pas une motivation 

adéquate ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur la première branche du moyen, relative au premier acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être 

introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) ne peut se 

substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les 

éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  
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3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

de l’invocation du respect des principes généraux de bonne administration, de la longueur du séjour du 

requérant en Belgique et de son intégration, du fait qu’il a travaillé comme étudiant dans l’horeca, de son 

absence d’attaches au pays d’origine, de la situation qui prévaut dans son pays d’origine, de l’absence 

de poste diplomatique belge en Guinée et de la difficulté d’effectuer les démarches requises en raison de 

la crise sanitaire. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à 

cet égard à prendre le contre-pied de la première décision querellée et tente d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse - ce qui ne 

saurait être admis -, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

Le Conseil ne peut, en conséquence, suivre la partie requérante en ce qu’elle soutient que la partie 

défenderesse se contente d’affirmer de manière péremptoire que les circonstances invoquées ne sont 

pas des circonstances exceptionnelles. Il y a, en outre, lieu de souligner que la motivation du premier acte 

attaqué constitue un « point de repère » suffisant pour permettre à la partie requérante de comprendre 

les raisons qui ont amené la partie défenderesse à considérer que les circonstances invoquées ne 

pouvaient être considérées comme des circonstances exceptionnelles. 

 

3.1.3. S’agissant de l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas énumérer les éléments constituant une circonstance exceptionnelle au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ni de motiver les décisions reconnaissant l’existence de telles 

circonstances et « [d’]opére[r] ainsi sciemment une discrimination entre les personnes demandant le 

séjour et parmi elles , celles qui l’obtiennent sans motivation aucune et celles qui ne l‘obtiennent pas sous 

le prétexte d’absence de preuves de la difficulté ou de l’impossibilité de rendre dans le pays d’origine », 

le Conseil rappelle, tout d’abord, que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 imposent à l’autorité 

administrative de permettre au demandeur de l’autorisation de comprendre pourquoi il a été statué de la 

sorte sur sa demande, ce qui est le cas en l’espèce. Ces dispositions ne requièrent par contre pas que 

l’autorité administrative explique pour quelles raisons elle s’est prononcée différemment au sujet d’autres 

demandes (voir notamment CE., 31 mai 2022, n°253.885). Force est ensuite d’observer que ce faisant, 

la partie requérante ne critique pas la motivation du premier acte attaqué mais critique en substance 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Or, le Conseil n’est pas compétent pour contrôler la légalité 

ou la constitutionnalité d’une disposition normative.  

 

S’agissant de l’argument de la partie requérante relatif à la discrimination qu’elle subirait, le Conseil 

rappelle, dans un premier temps, que la règle de l'égalité devant la loi et celle de la non-discrimination 

impliquent que tous ceux qui se trouvent dans la même situation soient traités de la même manière mais 

n'excluent pas qu'une distinction soit faite entre différentes catégories de personnes pour autant que le 

critère de distinction soit susceptible de justification objective et raisonnable. Ensuite, le Conseil observe 

qu’en l’espèce, la partie requérante se contente d’affirmer que « la partie adverse opère ainsi sciemment 

une discrimination entre les personnes demandant le séjour et parmi elles, celles qui l’obtiennent sans 

motivation aucune et celles qui ne l’obtiennent pas sous le prétexte d’absence de preuves de la difficulté 

ou de l’impossibilité de rendre dans le pays d’origine ». La partie requérante reste ainsi en défaut 

d’identifier in concreto les personnes à l’égard desquelles elle s’estime discriminée et qui se trouveraient 

dans la même situation qu’elle, ainsi que d’expliciter la manière dont elle serait discriminée, de sorte que 

le Conseil ne peut faire droit à cette argumentation. 

 

3.1.4. S’agissant de l’absence de représentation diplomatique belge en Guinée, le Conseil observe que 

la partie défenderesse a notamment indiqué à cet égard que « (…) notons qu’il n’avance aucun élément 

concret et pertinent pour étayer ses dires quant à l’impossibilité ou la difficulté matérielle ou financière de 

se rendre auprès de l’Ambassade compétente à Dakar afin de se conformer la législation en vigueur en 

matière d’accès au territoire belge. Rappelons que la charge de la preuve incombe au requérant. Dès lors 

que l’intéressé n’avance aucun développement concret quant à la difficulté particulière alléguée, il doit se 

rendre au Sénégal comme tous les ressortissants de son pays d'origine et se conformer à la législation 

en vigueur en matière d’accès au territoire belge, et comme il a déjà réussi à la faire sans problème lors 

de sa demande de visa en 2015 dans le cadre de sa demande de visa pour études. Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est donc établie (CCE, arrêt de rejet 244939 du 26 novembre 2020) ». Cette motivation 

n’est pas utilement rencontrée par la partie requérante qui, en ce qu’elle allègue que « la prétention de la 

partie adverse dépasse toutes les limites du ‘’raisonnable’’ quand elle sait, ce qu’a prétendu la partie 
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requérante dans sa demande, que le poste diplomatique compétent se trouve à Dakar …Qu’il en découle 

que la partie adverse avec la plus grande légèreté développe comme motivation que les démarches 

qu’elle souhaite lui imposer sont des plans normales et des plus simple … (…) Tout d’abord se rendre en 

Guinée où il n’est plus résident et ne possède rien, se rendre ensuite à Dakar qui représente un coût non 

négligeable  et ce, à plusieurs reprises… (…) Qu’en effet, il est tout à fait insensé de demande au 

requérant de faire de tels déplacements pour aller introduire une demande qui sera examinée à Bruxelles 

(là où il se trouve) et où la décision elle-même sera prise », se borne, en définitive, à prendre le contre-

pied du premier acte attaqué, et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, - ce qui ne saurait être admis -, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. Le Conseil 

rappelle qu’il exerce, sur l’acte attaqué, un contrôle de légalité et non d’opportunité.  

 

Par ailleurs, en termes de recours, la partie requérante fait mention d’un document remis par le poste 

diplomatique de Dakar lorsqu’une personne sollicite un visa « D » et en cite le contenu. Elle estime que 

ce document « démontre l’énorme difficulté qui se présenterait au requérant de voyager pour faire des 

démarches ». Or, cet élément n’a pas été invoqué dans la demande d’autorisation de séjour introduite par 

le requérant en date du 2 août 2021. Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir pris en considération un élément qui n’a pas été porté à sa connaissance avant l’adoption du premier 

acte attaqué.  

 

Surabondamment, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’expliquer pourquoi elle 

ne pourrait se rendre directement de Belgique au Sénégal, où se trouve le poste diplomatique compétent 

pour l’introduction de sa demande , plutôt que de se rendre d’abord en Guinée. 

 

Au vu de ces éléments, la motivation de la partie défenderesse quant aux difficultés d’entreprendre les 

démarches depuis Dakar est adéquate et suffisante. La partie requérante reste de son côté, en défaut de 

démontrer, in concreto, qu’il est disproportionné de demander au requérant de se conformer aux 

dispositions légales en se rendant à Dakar afin d’y accomplir les démarches pour obtenir les autorisations 

requises.  

 

3.2.1. Sur la seconde branche du moyen, relative au second acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, 

dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis 

à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé :  

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ».  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la partie requérante 

demeure sur le territoire au-delà du délai autorisé. Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier 

administratif et n’est pas, en tant que telle, contestée par la partie requérante. 

 

3.2.3. Concernant l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, ce dernier précise que : « Lors de la prise 

d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de 

la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

Dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, le Conseil d’Etat a considéré concernant les ordres de quitter le 

territoire que « L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit 
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qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter 

le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment 

elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de 

la personne concernée […] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et 

distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique 

[…] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».  

 

Or, en l’espèce et comme relevé par la partie requérante dans son recours, la partie défenderesse 

n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire « comment elle a respecté les exigences 

de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 au regard des éléments précités et eu égard à la portée 

dudit acte.  

 

L’argumentation de la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature à renverser 

ce constat. 

 

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle est fondé et 

justifie l’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué (uniquement). 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 16 septembre 2022, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 

 


